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CODE DE DÉONTOLOGIE

M o t o r  C a r r i e r  P a s s e n g e r  C o u n c i l  Of  Canada
C o n s e i l  c a n a d i e n  d u  t r a n s p o r t  d e p a s s a g e r s

S’efforcer constamment dans le but d’atteindre les normes
morales et légales les plus élevées de l’éthique professionnelle.

Assumer la responsabilité liée à la sécurité du public et à
la protection de l’environnement en ayant recours à de saines pratiques

d’opération au moment d’effectuer toute tâche

S’engager à ne pas enfreindre les lois, les règlements et les
exigences connexes en vigueur aux niveaux fédéral,
provincial et municipal dans la conduite des activités

d’affaires ou d’en susciter la violation

S’engager à ne pas sciemment permettre que des installations, 
des véhicules et du matériel mis à sa disposition, sans en exclure 

d’autres, soient utilisés à des fins illégales, immorales ou non-autorisées

S’engager à respecter les valeurs liées à la dignité 
humaine et aux droits de la personne

S’engager à ne pas offrir des services sans en posséder 
les compétences ou les qualifications appropriées

S’engager à respecter le secret de tout renseignement de nature 
confidentielle obtenu dans l’exercice du métier et à éviter ou à 

divulguer les conflits d’intérêt pouvant influer sur les 
actes ou les jugements personnels

S’engager à ne pas participer à des activités personnelles qui pourraient 
raisonnablement porter atteinte aux intérêts supérieurs de 

l’éthique professionnelle de l’industrie, y compris les désignations 
d’accréditation et d’agrément, ou être en conflit avec ceux-ci 


